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INTRODUCTION  
  

Les Techniques Administratives intègrent en un ensemble l’étude des 

méthodes de traitement de l’information ainsi que l’étude de la 

communication nécessaire à l’exercice des professions Administratives. 

Les entreprises et les administrations soignent l’accueil qu’elles 

réservent à leurs visiteurs, car la première impression est essentielle et 

donne l’image de marque de l’entreprise.  

L’accueil est donc une fonction essentielle à l’entreprise, il s’agit du 

premier contact avec l’extérieur et ce contact doit véhiculer une image 

positive de celle-ci.  

L’Administration ou l’Organisation ne peut vivre que si elle échange avec 

son environnement. Cet échange englobe la gestion du flux de courrier 

et le processus d’accueil. Vous comprendrez l’importance de la 

communication qui représente le maillon essentiel de toute 

Administration ou Organisation souhaitant une avancée significative.   

En effet, l’Administration a besoin d’informations de son environnement. 

Ainsi, elle pourra évoluer avec celui-ci, s’adapter au besoin. A la suite de 

cette formation, les auditeurs devraient acquérir des connaissances 

telles que la Gestion efficace du courrier et les techniques d’accueil.   
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I.  DEFINITION  
  

La communication est le processus par lequel en réponse à un besoin 

ou à une nécessité, deux systèmes, l’un émetteur et l’autre récepteur 

entrent en relation pour se transmettre ou s’échanger des 

informations.  

 La communication est l'action de communiquer, de transmettre des 

informations ou des connaissances à quelqu'un ou, s'il y a échange, 

de les mettre en commun (ex : le dialogue).  

  

II.  INTERVENANTS A LA COMMUNICATION  
  

L’émetteur (qui ?) : il est la source du message, il peut être un 

individu ou un groupe.  

  

Le récepteur (à qui ?) : c’est le destinataire du message ; il peut être 

aussi un individu ou un groupe.  

  

III.  ELEMENTS DE LA COMMUNICATION  
  

La situation de communication peut donc se représenter très 

simplement ainsi :   

Qui ? Émetteur : Désigne la source de l’information du message  

Dit quoi ? Message : C’est le contenu de la communication  

Par quel moyen ? Canal : C’est la voie de circulation du message  

A qui ? Récepteur : Désigne le destinataire d’un message Avec 

quel effet ? Impact : C’est l’effet produit par le message sur le 

destinataire  

Pourquoi ? Objectif : C’est le but visé par l’émetteur du message   
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Par quoi ? Outil ou moyen utilisé : c’est le moyen matériel de 

communication par lequel l’émetteur fait connaître l’information au 

récepteur. Exemple : téléphone, radio, affichage, courrier, réunion, 

voix…  

 Le message (quoi ?) : c’est le contenu informatif transmis. Il est 

composé de signes (lettres, chiffres, symboles). Ces signes sont choisis 

d’après un code qui doit être connu de l’émetteur et du récepteur  

  

Les réseaux : ce sont les chemins empruntés par la communication. 

On distingue :  

  

✓ Le réseau formel qui est le réseau officiel par lequel doit 

circuler les informations.  

  

✓ Le réseau informel qui se crée lorsque le réseau formel 

est insuffisant ou ne fonctionne pas correctement ; dans ce cas, 

apparaît des relations de travail non officielles ou un réseau 

clandestin qui transporte les rumeurs, les bruits de couloirs. Le 

réseau informel peut s’avérer dangereux lorsqu’il véhicule des 

informations non fondées ou différentes des informations 

officielles.  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 



7 
 

IV. SCHEMA GENERAL DE LA COMMUNICATION  
      

 

NB : Un message en retour émis par le récepteur, permet de vérifier que 

le message a été bien compris  

   

IV.1            Tableau récapitulatif  

 

  

PRODUCTION  CONSTITUANTS  ELEMENTS DU MESSAGE 

       
Ecrite 

Lettre  
Note  
Affiche…  

Chiffres  
Lettres alphabétiques,   
Symboles, signes…  

 
 
 

Orale 

   

 

Conférence 
Réunion 
Séminaire… 

 
Gestes, attitude, mimique, 
parole, discussion 

 
Audiovisuelle 

Film  
Téléconférence  
Appels vidéo…  
 

 
Symboles visuels ou sonores   

  

  

 

 

                      

        

            

  

  

  

  

MESSAGE   

  

EMETTEUR   

  

RECEPTEUR   

  

Canal   

Ecrit   :  lettre, note, presse, affichage…             

Oral :   entretien, téléphone, réunion…   

Rétroaction (ou « feed-back »)   



8 
 

V.  IMPORTANCE DE LA COMMUNICATION  
  

La science de la communication a pour objet de conceptualiser et de 

rationaliser les processus d'échange, de transmission d'information 

entre deux entités (individus, groupes d'individus ou machines). Pour 

une entreprise, c’est l’action d’informer et de promouvoir son activité 

auprès du public, d’entretenir son image et elle ne peut vivre que si elle 

échange avec son environnement.  

La communication a donc pour objectif de :   

✓ Convaincre,   

✓ Former,  

✓ Commander,  

✓ Coordonner,  

✓ Informer…  
 

V.1    Qu’est-ce qu’une information ?  

  

✓ L’information apparaît comme le moyen de la communication. 

Tout ce qui peut se représenter, s’écrire, se dire pour être 

communiqué entre hommes et entre machines constitue de 

l’information.  

✓ S’informer c’est observer les faits, se mettre au courant, se 

renseigner, se documenter.  

  

V.2  Pour une bonne communication, quelles  doivent  être 
 les  qualités  de l’information ?  

  

Afin que les actions soient bien adaptées aux problèmes à résoudre, 

l’information doit être :  
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✓ Utile ;  

✓ Exacte et précise ;  

✓ Complète et à jour.  

  

VI. DIFFERENTS TYPES DE COMMUNICATION  
  

  

VI.1  La communication interne  

  

Elle s’effectue à l’intérieur de l’entreprise. Les émetteurs et les 

récepteurs de l’information sont des services ou des membres de 

l’entreprise.   

 Les outils de communication utilisés sont : la note de service, la 

circulaire, le journal d’entreprise, les réunions, le téléphone…  

 Les différents types de communication internes sont :  

  

VI.1.1  La communication verticale : 

 

Elle suit la ligne hiérarchique du bas vers le haut c’est à dire du subordonné 

au supérieur. Elle est ascendante ; ou du haut vers le bas c’est à dire du 

supérieur au subordonné : elle est descendante. (Transmission d’ordre ou 

de suggestion selon une procédure simple)   

 

VI.1.2  La communication horizontale  

  

Elle s’effectue entre services ou employés d’une même entreprise ou 

d’une même administration ayant les mêmes niveaux hiérarchiques.  
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VI.1.3  La communication informelle   
 

Elle s’effectue de façon spontanée en dehors de la voie normale. Elle 

dépend essentiellement des relations de sympathie entre émetteur et 

récepteurs.  

VI.1.4  La communication unilatérale  
 

Un émetteur s’adresse à un récepteur ou à plusieurs récepteurs. 

 

VI.1.5  La communication bilatérale 

 Il y a échange d’information entre émetteur et récepteur donc échange 

de rôle. 

VI.1.6  La communication d’intersection  
 

 Chaque acteur devient au fil de l’échange soit émetteur ou récepteur.   

  

VI.2  La communication externe  

  

Elle s’effectue entre l’entreprise ou l’administration (émettrice ou 

réceptrice de l’information) et son environnement (clients, fournisseurs, 

organismes officiels, concurrents …) Les outils de communication utilisés 

à cet effet sont : la lettre, le télex, le fax, le téléphone, les médias, les 

salons, les foires, les visites …  
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PREMIERE PARTIE : LA GESTION DU COURRIER 
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INTRODUCTION 
 

 

La Gestion Administrative du courrier inclut l’ensemble des tâches qui 

vont permettre de recevoir, trier, rédiger une réponse, mettre sous-pli 

et faciliter l’envoi de courrier au sein d’une Administration ou d’une 

Organisation.  

  

Etant donné que toutes ces tâches concourent à une meilleure 

communication, ce thème sur la gestion du courrier est d’une 

importance capitale pour toute structure qui voudrait bien gérer ses 

relations par ce moyen de communication.  

 Toute structure publique ou privée est amenée à communiquer avec 

l’extérieur et notamment avec ses fournisseurs, ses clients et des 

administrations etc…  

Malgré le développement des communications orales, le courrier reste 

le moyen le plus important dans les relations avec l’extérieur.  

Le courrier joue un rôle important dans les relations. Il est un moyen de 

preuve.  Dans les services administratifs, souvent la journée de travail ne 

commence qu’à partir du moment où le courrier est distribué. La qualité 

de la fonction « courrier » est donc essentielle pour l’efficacité des diverses 

activités administratives de l’entreprise.  
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I. DEFINITION 
 

Le courrier, est l’ensemble des lettres, catalogues, documentation, 

revues, factures, bons de commande, de livraison, relevé de compte, 

chèques…que reçoit ou expédie une entreprise ou une administration.  

 

II. ORGANISATION DU SERVICE COURRIER 
 

Le courrier arrive dans les administrations et entreprises journalièrement 

ou journellement, en général, en début de matinée soit par 

l’intermédiaire du planton qui le retire à la boîte postale (casier loué à 

la poste moyennant une redevance annuelle) ou des factors (coursiers) 

issus du privé.  

  

  

III. SCHEMA DU CIRCUIT DU SERVICE COURRIER  
  

 

 
                            Classer une copie des lettres 
                                      Reçues ou expédiées 

  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Réception courrier   Expédition courrier   

Répartir rapidement le  courrier  

dans les services   

Répondre aux lettres dans les  

plus brefs délais   

Classement du courrier   

1 ère    règle   2 ème   règle   

( Distribution )   ( Exécution )   
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IV. LE TRAITEMENT DU COURRIER 
 

Il faut s’assurer de la discrétion et de la fiabilité des équipes en charge 

de la gestion du courrier. Cette gestion englobe la réception et l’envoi 

du courrier dans une structure ou Administration. Aussi, il ne faut pas 

transmettre à votre Supérieur Hiérarchique, un lot de documents dans 

lequel il doit se chercher et se débattre… Prenez le temps de traiter le 

courrier. 

 

IV.1  Le courrier à l’arrivée 

 

Vérifiez que le courrier qui vous parvient, porte bien l’adresse de votre 

Service avant de l’ouvrir. 

 

IV.2 Le dépouillement du courrier 

 

Triez le courrier reçu par nature et par service destinataire. Envoyez les 

chèques au service « comptabilité ». Prenez le temps de parcourir les 

documents publicitaires qui peuvent constituer des sources d’inspiration 

pour la conception de vos propres supports. 

Attention, le courrier confidentiel tout comme le courrier recommandé 

mérite un traitement spécifique. 

Pour lire rapidement un courrier, certains points vous permettent de 

retenir l’essentiel : 

✓ L’origine du courrier : qui est l’expéditeur ? 

✓ Les références : de quelle affaire s’agit-il ? 

✓ L’objet : quel est le contenu de la lettre ? 

✓ Le destinataire : c’est votre administration, mais quel est le 

service concerné ? 
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✓ Les dates : le courrier est daté de quand ? Quelles sont les 

échéances qui y sont marquées ? 

✓ La signature : qui a signé le courrier ? Est-ce la personne 

indiquée ? 

 

IV.3 L’enregistrement 

 

Il faut s’assurer que les pièces jointes annoncées s’y trouvent en nombre 

exact. Agrafer les pièces jointes aux correspondances ainsi que les 

enveloppes aux lettres recommandées pour éviter les pertes. Apposer 

ensuite le cachet et inscrire un numéro et la date d’arrivée. 

 

 

           Reçu le ………………… 

    Tampon dateur      

                N°………………………..  
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Modèle du registre « arrivée » 
  

Date 
N° 
d’ordre 

Référence  Expéditeur  Objet  Observation 

         

  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

      

 

IV.4 Le dispatching 

 

Les lettres concernant divers services sont photocopiées en plusieurs 

exemplaires et distribuées aux destinataires. Le dispatching entre les 

différents services peut se faire à l’aide d’un bordereau. 

 

 

Modèle du bordereau de distribution du courrier entre services 

 

 

Bordereau n° …………………………… du …………………………………… 

 

Service Date de réception Emargement 
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IV.5  Le suivi  

 

La bonne gestion du courrier permet d’améliorer les délais de réponse à 

toute demande. Pour faire aisément le suivi, reproduisez le registre 

« arrivée » sur votre ordinateur avec quelques nouvelles rubriques. 

 

Modèle de fiche de suivi du courrier 

 
Arrivée 

Expéditeur Destinataire Objet Traitement Observation 
Date N° 

15/05 25 FDFP DRH Formation Proposition de 

formation 

Echéance le 

25/05 

 

Ce tableau présente quelques avantages par rapport au registre papier. 

Dans l’exemple ci-dessus : 

 

❖ La rubrique « destinataire » permet de savoir à quel service ou 

direction, le courrier a été affecté. Ici, c’est la Direction des 

Ressources Humaines. 

❖ La rubrique « traitement » indique ce qui est à faire du courrier. 

La Direction des Ressources Humaines devra proposer des 

secrétaires pour participer à la formation. 

 

V. LE COURRIER AU DEPART 
 

Il est vu et signé par le premier responsable ou la personne ayant la 

qualité de signataire avant d’être expédié, sauf en cas de délégation. 

Votre courrier au départ doit être préparé avec minutie et plusieurs 

opérations sont à effectuer : 
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V.1 La rédaction  

 

Pour les lettres courantes, le Directeur donne des directives ou annotations 

à la ou le secrétaire qui rédige. Le Directeur rédige lui-même les lettres 

qu’il juge délicates. 

 

V.2 La présentation 

 

Elle se fait suivant la normalisation adoptée par l’entreprise. Il faut prévoir 

un double pour le dossier du correspondant et un double pour le chrono.  

Les enveloppes à fenêtre et de format américain sont de plus en plus 

utilisées.  

 

V.3 La signature 

  

Toutes les lettres dactylographiées et les pièces jointes sont présentées 

au Directeur pour signature après vérification.  

 

V.4 La traçabilité et le suivi du courrier « départ » 
(l’enregistrement) 

 

Le secrétariat ou le service émetteur garde en général une copie de 

toutes les lettres qui sortent de l’entreprise. Il est affecté, 

chronologiquement, un numéro à chaque courrier expédié. 

 

V.5 La mise sous enveloppe 

 

Les enveloppes doivent être assorties aux papiers à lettre. L’adresse sur 

le pli doit être claire et lisible. Le timbre est toujours collé dans l’angle 

de l’enveloppe, en haut et à droite. Le cachet de la structure peut y être 

apposé. 
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N.B : La lettre est introduite dans l’enveloppe, pliée de façon à ce que 

le nom du destinataire soit face au lecteur dès l’ouverture. Lorsqu’il s’agit 

d’une enveloppe à fenêtre, ajustez l’adresse au niveau de la partie 

transparente. 

 

 

Modèle du registre « départ » 
  

N° 
d’ordre 

 Date Référence Destinataire  Objet  Observations 

             

  
  
  
  
  
  
  
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

   
  
  
  
  
  
  

 

    

 

 La version électronique de ce registre « départ » pourrait exister 

avec quelques rubriques supplémentaires (Voir modèle ci-dessous). 

 

Destinataire Objet 

fichier Expédition 

Nom Rédacteur 
Chemin 

d’accès 
Date N° de réf. 

 

 
 

      

 

✓ L’expédition : transmission ou envoi du courrier au destinataire.  

  

En l’absence de service courrier le traitement du courrier est effectué 

par la secrétaire.  
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VI.  LA CONSERVATION DU COURRIER 

 
Les documents constituent le patrimoine de l’entreprise. Pour ne pas 

réinventer la roue à chaque fois, le classement et l’archivage permettent 

de les conserver pour les exploiter au moment opportun. 

Les documents sont conservés afin d’être utilisés ultérieurement. Dans 

le travail de bureau, le classement porte sur des documents qui peuvent 

être très différents. Ces documents doivent être recherchés, manipulés 

et remplacés rapidement et sans erreur. La rapidité de l’accès à 

l’information est une condition nécessaire à l’efficacité.  

De ce fait, le rangement des supports doit être organisé de façon à réduire 

le plus possible le temps d’accès surtout lorsqu’il s’agit de supports papiers 

(supports les plus encombrants) et notamment des imprimés, du courrier, 

de la documentation… 

 

VI.1 LE CLASSEMENT  

Le classement s’impose dans la vie et dans tous les domaines d’activités. 

Dans le travail de bureau, le classement porte sur les documents que 

l’on utilise régulièrement 

VI.1.1  Définition 
 

Classer consiste à répartir une masse de documents en groupes et sous-

groupes, dans un ordre cohérent pour faciliter leur consultation lors des 

recherches. 
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VI.1.2  Catégories de dossiers 

 

On a souvent tendance à conserver certains documents dans le 

classement courant, alors qu’on ne s’en réfère que rarement. Un bon 

traitement s’appuie sur la connaissance des différents types de documents 

que sont :  

✓ Les dossiers de fonctionnement qui contiennent des informations 

relatives procédures, méthodes et moyens qui concourent à la 

bonne marche de votre administration. 

✓ Les dossiers d’attribution se rapportent à la documentation 

concernant l’activité principale de votre service. 

Les dossiers d’information apportent comme leurs noms l’indiquent, 

une information. Il s’agit des circulaires, des notes de service… 

 

VI.2 Organisation du classement 

 

Vous devez débarrasser votre classement de tout document superflu de 

façon à favoriser les recherches en temps opportun. 

VI.2.1  La collecte et l’inventaire des dossiers 
 

Vous ne pouvez pas classer ce que vous ne connaissez pas. Ce ne sera 

qu’un rangement. Prenez le temps de lire et de vous informer 

correctement du contenu des dossiers. Ne vous fiez pas à leurs titres. 

Répertoriez les intitulés disponibles et mettez-les en rapport avec l’objet 

des dossiers pour déterminer si vous devez les renommer, les supprimer 

ou les créer. Vous pouvez faire la collecte et l’inventaire des dossiers à 

classer à l’aide du modèle de fiche qui suit. 
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Service : ……………………………… Armoire n° : ………………………………….. 

Support Traitement 

nature Titre Date d’enreg. Archiver Détruire Conserver 

 

 

     

 

VI.2.2  Le triage 
 

C’est une opération qui vous permet d’assainir votre classement en y ôtant 

tout ce qui encombre. Détruisez les exemplaires multiples des documents 

expédiés et conservez-en une seule copie. Les lettres circulaires et les 

notes de service envoyées à tout le personnel et dont vous êtes un 

destinataire sont enregistrées au niveau des services émetteurs. Vous 

pouvez les envoyer à la poubelle. 

Par contre, vous êtes entièrement responsable des dossiers d’attribution. 

Vous devez les conserver et respecter les lois imposées dans la gestion de 

leur cycle de vie.  

VI.2.3  La constitution des dossiers 

Il s’agit d’ordonner les dossiers de la façon la plus objective possible afin 

de permettre une consultation facile. Les dossiers émiettés qui traitent des 

mêmes sujets peuvent être regroupés et ceux trop volumineux scindés en 

parts faciles à manipuler. 

VI.3 L’importance du classement 

Il est important de classer par :  
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✓ Obligation pratique : Une nécessité de conserver les 

informations. 

✓ Obligation légale et fiscale : La durée de vie de certains 

documents est régie par la loi. Même s’ils ne vous sont plus utiles, 

tant qu’ils n’ont pas atteint leur âge historique, vous ne pouvez 

pas les détruire. Aussi, les documents concernant l’activité d’une 

entreprise doivent être conservés pendant :  

✓ 10 ans : au regard du code de commerce, les livres de commerce, 

(journal, inventaire) et correspondance commerciale (lettres, 

reçues, copies de lettres expédiées).  

✓ 5 ans : au regard de la sécurité sociale (registre des salariés, 

bulletins de paie, livre de paie, etc.)  

✓ 4 ans : au regard de l’inspection du travail (registre du personnel, 

registre médical).  

 
 

VI.4  Choix de la méthode de classement 

Il existe plusieurs méthodes pour le classement des documents. Mais, il 

est indiqué d’opérer un choix en tenant compte de la nature et du 

caractère des supports à classer. On parle ainsi des ordres principaux de 

classement (alphabétique, numérique et idéologique) et des ordres 

dérivés (alphanumérique, chronologique, décimal et géographique). 

VI.4.1  Les ordres principaux  
 

VI.4.1.1 Le classement alphabétique  

 

Il est structuré suivant l’ordre de succession des lettres de l’alphabet 

français. Il suffit de suivre l’ordre de l’alphabet. Si la première lettre des 
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noms à classer est identique, on classe selon la deuxième lettre. Et si 

les deuxièmes sont les mêmes, on classe selon la troisième lettre et ainsi 

de suite. Il faut choisir selon des règles un mot significatif à partir duquel 

se fera le classement. 

C’est une méthode peu extensible et présentant des difficultés quant 

aux modifications à opérer avec les changements de noms. L’absence 

d’un dossier n’est pas toujours perceptible. 

VI.4.1.2  Le classement numérique  

 

Il consiste à ordonner les dossiers suivant la suite normale des nombres 

entiers. Chaque dossier ou affaire se voir attribuer un numéro. S’il y a 

851 dossiers déjà enregistrés, le numéro 852 est affecté au nouveau. 

Cette méthode permet un rangement rapide et on perçoit facilement les 

dossiers manquants. Elle offre également l’avantage de la 

confidentialité. 

VI.4.1.3  Le classement thématique ou idéologique  

Il se base sur la thématique ou la nature de chaque dossier. Elle offre 

l’avantage d’un plan facile à comprendre et reste subjective. Un plan de 

classement est indispensable pour les consultations. 

VI.4.2  Les ordres dérivés 

Des ordres principaux découlent les ordres dérivés qui sont :  
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VI.4.2.1  Le classement alphanumérique. 

VI.4.2.2  Le classement chronologique, 

VI.4.2.3  Le classement géographique, 

VI.4.2.4  Le classement décimal,  

 
  

En résumé, le classement peut être effectué d’après :  

✓ Le nom du correspondant : ordre alphabétique ;  

✓ Le numéro attribué au correspondant : ordre numérique ;  

✓ L’objet ou le thème : ordre thématique ;  

✓ Le groupe alphabétique et le numéro : ordre alphanumérique ;  

✓ La date de réception ou de création : ordre chronologique 

✓ La ville ou le département d’origine : ordre géographique ;   

✓ Le thème et le numéro : ordre décimal.  

 

VI.5 L’ARCHIVAGE 

 

Les archives sont des documents « dormants » qui constituent la 

mémoire de l’entreprise.  

Les entreprises doivent conserver et stocker certains documents. En outre, 

les documents devenus trop volumineux, inactifs (plus en service) doivent 

être retirés du classement actif pour le décongestionner. Ils sont soit 

détruits immédiatement, soit conservés en archives.  

Le terme archives désigne à la fois l’ensemble des documents conservés 

et l’endroit réservé à la conservation. Exemple : se rendre au service « 

archives »  

  

L’archivage a deux formes :   
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VI.5.1  L’archivage manuel  
  

Ce type d’archivage est réservé aux documents très peu utilisés se fait 

dans des boîtes d’archive rangées dans des meubles prévus à cet effet. 

Malgré les moyens modernes de conservation de document, ce système 

est encore utilisé surtout dans certains domaines et n’est pas prêt de 

disparaître car le papier est encore utilisé dans presque tous les 

domaines malgré l’avènement de l’électronique. Il suffit seulement de 

mettre en place des systèmes réduisant l’encombrement et rendant la 

consultation des documents facile et rapide.  

 

VI.5.1.1 Les différentes phases de l’archivage 

   

L’accumulation des dossiers en un endroit sans ventilation peut rendre 

la consultation malaisée. Il est donc nécessaire, de temps à autre, 

d’alléger le volume du dossier. Si cette opération est faite suivant les 

besoins du moment, on l’appelle LE TRANSFERT. Si elle est faite 

périodiquement, on l’appelle la PURGE.  

  

VI.5.1.1.1  LE TRANSFERT  
  

On extrait des dossiers les documents les plus anciens. On les place 

ensuite dans des boites prévues à cet effet et appelées boites de 

transfert ; à l’intérieur de celles-ci, les documents sont rangés dans le 

même ordre que dans le classement principal afin qu’on puisse 

éventuellement les consulter rapidement. 
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VI.5.1.1.2 LA PURGE   
  

Elle s’effectue habituellement en fin d’exercice. On enlève des dossiers, 

ceux datant de plus de 12 mois.  

 

VI.5.2  L’archivage électronique  

 

La Gestion électronique des documents se présente comme une 

alternative heureuse pour automatiser et faciliter le partage de 

l’information. Les archives disponibles en version numérique peuvent être 

consultés par les utilisateurs à l’aide de mot-clé sur le réseau de 

l’entreprise ou dans une dimension plus large, sur le WEB. La gestion 

électronique des archives offre des avantages en termes d’organisation, 

de suivi, de protection et de bonne conservation de l’information. 

Dans la pratique, elle reprend les différentes étapes de la chaîne 

documentaire dans une version dématérialisée. 

Pour s’assurer de la fiabilité des données dans le temps, il est souhaitable 

de procéder à leur mise à jour régulière. 
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VI.6  LES PROCEDES ET MEUBLES DE CLASSEMENT  

 

Choisissez les meubles en fonction des procédés pour ranger vos dossiers.  

Il existe trois procédés de classement ou méthodes de classement 

fondamentaux. 

 

VI.6.1  Le procédé horizontal ou à plat  
  

Les dossiers sont empilés les uns sur les autres, sur des étagères ou 

des meubles à clapets. Le dos portant l’inscription est placé en avant 

face de l’utilisateur. 

  

 

  

 

VI.6.2  Le procédé sur le champ ou debout 
  

Le dossier est rangé sur des étagères ou dans des classeurs rotatifs. 

Ce procédé ne peut être utilisé qu’avec des documents rigides 

(disques, livres, classeurs, reliures, dossiers très épais).  

  

 

 

VI.6.3  Les procédés verticaux ordinaire et suspendu 
  

Il existe deux méthodes de classement vertical  
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VI.6.3.1 Le classement vertical ordinaire  

 

Les dossiers sont rangés les uns à la suite des autres, le dos vers le bas. 

L’ensemble des dossiers doit être maintenu dans un bloc de serrage pour 

éviter qu’ils ne s’écroulent. Ce classement est très employé pour les fiches.   

  

 

  

VI.6.3.2 Le classement vertical suspendu 

 

Les dossiers sont généralement contenus dans des chemises en kraft 

fort, munies de crochets et suspendus à une ou deux tringles.   

 

 

 

 

 

VI.7 Quelques fournitures et meubles de classement 

 

VI.7.1  Les fournitures 

 

VI.7.1.1 La Boîte d’archivage  

  

Elle permet le rangement, le classement et la recherche rapide de 

documents.  

On peut trouver des boîtes d'archivage en :  

 

✓ La boîte d'archivage automatique : en carton, écologique, se 

monte rapidement.  
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✓ La boîte d'archivage à soufflet(s) : avec fermeture à sangle(s), 

de capacité variable.  

 

✓ La boîte d'archivage anti-feu : sécurise tout document contre 

les incendies.  

 

✓ La boîte d'archivage à tiroirs : très pratique pour le classement 

et la recherche courante de documents.  

  

    

 
 

✓ La caisse d'archives : grande capacité de classement de 

documents, facilement transportable grâce à ses poignées.  

 

Bon à savoir : certains modèles de boîtes d'archivage proposent un 

système de fermeture à clé ou à code pour l'entreposage de documents 

confidentiels.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



31 
 

VI.7.1.2 Illustration en image de quelques fournitures… 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

VI.7.2  Quelques matériels et meubles de stockage 
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DEUXIEME PARTIE : L’ACCUEIL 
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I. L ’ACCUEIL PHYSIQUE  
 

I.1 Définitions 

 

I.1.1  Qu’est-ce que l’accueil ?  

  

✓ L’accueil est un processus qui consiste à recevoir des personnes 

venues de l’extérieur, à les guider ou à les diriger de manière à ce qu’ils 

trouvent réponse à leurs besoins si possibles.  

 

✓ L’accueil c’est également le site où se déroule la première 

rencontre entre le visiteur et la structure.  

 

✓ L’accueil c’est aussi la manière de recevoir une personne.  

  

I.1.2  Qu’est-ce qu’un accueil physique   

  

L’accueil physique nécessite la présence en un lieu de l’accueilli et de 

l’accueillant.  

  

I.2 Les intervenants 

 

Un certain nombre de règles sont à respecter par les interlocuteurs 

(l’émetteur et le récepteur) pour favoriser la communication.  

  

I.2.1  Les interlocuteurs  

 

Ceux-ci se doivent d’analyser la situation de communication à laquelle 

ils doivent participer en se posant les questions suivantes :  

• Qui est mon interlocuteur ? 

• Quel message est-ce que je souhaite transmettre ?  
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• Quel effet retour est attendu ?  

 Mais aussi,  

 

o De contrôler que le cadre de référence correspond à l’interlocuteur 

o De faire abstraction de toute émotion, toute préoccupation si 

celles-ci sont indépendantes de la situation de communication.  

 

 

I.2.2  L’émetteur  

  

Il doit être :  

  

✓ Attentif au canal choisi et utiliser un code adapté au récepteur  

✓ Eliminer tout bruit qui risque de perturber la situation de   

communication  

✓ S’adapter à la personnalité de son interlocuteur  

✓ Veiller, pendant et après la transmission du message, aux 

réactions du récepteur  

✓ Utiliser un langage verbal et non verbal adapté  

✓ Ecourter le temps de la situation de communication, en prévoyant 

une marge de sécurité pour pallier les interventions inattendues 

du récepteur  

✓ Etre disponible et convaincu du message à transmettre  

✓ Vérifier la compréhension du message par le récepteur, étape par 

étape.  
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I.2.3  Le récepteur  

 

Il doit être :  

 

✓ Être à l’écoute de l’émetteur  

✓ Comprendre la situation de communication  

✓ Prendre en compte le langage non verbal de l’émetteur et veiller 

au sien  

✓ Ne pas se laisser distraire  

✓ Prendre les notes si nécessaires  

✓ Questionner pour s’assurer de la bonne interprétation du message 

✓ Se méfier des préjugés  

✓ Reformuler le message en fin de communication ou par étapes 

intermédiaires si cette situation est longue  

✓ Montrer de l’intérêt  

   

I.3 L’espace d’accueil  

  

L’espace d’accueil est le premier point de contact avec les visiteurs. Il 

véhicule l’image de l’entreprise ou de l’administration sur le plan des 

services proposés aux visiteurs et doit être adapté aux besoins de 

l’activité du personnel qui y travaille.  

  

I.3.1  L’emplacement de l’espace d’accueil  

  

L’espace d’accueil est généralement situé à l’entrée de l’entreprise. Il 

doit être suffisamment insonorisé et isolé des salles de réunion, des 

bureaux ou des photocopieuses, notamment dans le but de respecter la 

confidentialité et d’éviter tout bruit possible.  
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I.3.2  Les différents types d’espaces d’accueil  

  

Selon la nature de l’organisation, il est possible de configurer le bureau 

d’accueil de différentes manières.  

 

  

  

         

I.4  L’ENVIRONNEMENT  
 

L’éclairage des banques d’accueil doit être adapté au confort des 

utilisateurs. Les matériaux et les couleurs doivent être choisis en tenant 

compte de la fréquence de passage (les couleurs très claires sont très 

salissantes).  
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I.4.1  Le Processus d’accueil  
  

 La qualité de l’accueil est primordiale pour une entreprise. Dès les 

premières minutes, le visiteur ou l’usager se forge une image de 

l’organisation. La personne accueillie doit se sentir dans une situation 

confortable. Le plus souvent, l’entreprise rédige une charte d’accueil.   

  

I.4.2  Qu’est-ce qu’une charte d’accueil ?  
 

La charte d’accueil décrit la procédure à suivre pour assurer un accueil de 

qualité. Son but est l’harmonisation des pratiques. Elle recense les 

engagements pris par les acteurs de l’accueil. C’est une promesse faite à 

l’ensemble des interlocuteurs (clients, fournisseurs, personnel, etc.) sur le 

niveau de qualité du service. La charte d’accueil varie d’une entreprise à 

l’autre, mais on retrouve souvent les mêmes engagements pour un accueil 

performant.  

 

I.4.3  Où accueille-t-on ?  
  

L’accueil est organisé en tenant compte des habitudes ou des 

contraintes qu’imposent les visiteurs donc fonction de leurs besoins.   

  

 

I.4.4  Qui accueille ?  
  

L’attitude du visiteur dépend, en grande partie, de celle de la personne 

qui l’accueille. A l’accueil, l’on doit être naturel car un sourire forcé se 

remarque bien vite.   
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I.5 Quelles doivent donc être les qualités de l’hôte ou de 
l’hôtesse d’accueil ?  

  

➢ Disponible : ne pas faire attendre le visiteur ; lever la tête et le 

regarder ;  

➢ Compétent : connaître le personnel et les différents services de 

l’entreprise ;  

➢ Courtois : accueillir le visiteur poliment avec le sourire et faire 

attention à nos gestes.  

➢ Tenue vestimentaire et attitudes soignées  

  

Les codes vestimentaires  Les codes gestuels  

  

Avant même que l’accueillant n’ait 

eu le temps d’ouvrir la bouche, la 

tenue vestimentaire livre un 

premier message. Elle doit être 

adaptée à l’emploi ou à la fonction 

exercée. Il faut éviter les 

excentricités vestimentaires.  

  

  

La présentation doit être 

soignée : le maquillage et la 

coiffure appropriés. Il est possible 

d’apporter une touche personnelle 

par le choix d’accessoires, mais la 

neutralité et la discrétion 

doivent être de mise.  

  

L’expression du visage, les gestes 

et l’intonation de la voix doivent 

traduire une certaine empathie :   

  

 Le sourire est une marque 
muette de bienvenue. Il 
valorise la personne accueillie 
 

 Les gestes doivent être 
mesurés, la position du 
corps ne doit pas traduire un 
repli sur soi ;  

 

 La voix doit être posée. Le 
ton est modéré et 
sympathique ;  
 

 Le regard doit être tourné 

vers l’interlocuteur.  
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➢ Efficacité : renseigner le visiteur, gérer les rendez-vous   

  

ETAPE 1  ETAPE 2  ETAPE 3  

PRENDRE EN CHARGE  
LE VISITEUR  

  

 Saluer en souriant  

 Demander si 
nécessaire le motif  
de la visite   

TRAITER LA  
SITUATION EN  

FONCTION DU MOTIF  
DE LA VISITE  

 Montrer que l’on a 
compris,   

 Reformuler si 

nécessaire  

 Utiliser les supports 
d’information  

 Déterminer la suite 

à donner  

PRENDRE CONGÉ  
  
  

 Dire aurevoir  

 Souhaiter 
une agréable suite 
de journée  

  
  

  

➢ Bonne élocution : s’exprimer correctement dans un registre 

de langage courant.  

➢ Professionnelle : le professionnalisme de l’hôte se définit par 

son organisation à gérer au mieux les visites et à transmettre 

fidèlement les messages en cas d’absence de la personne visée 

par la visite ou répertorier les visiteurs reçus. (voir illustration 

d’une fiche visiteur)  

   

I.6 Les outils de l’accueil  
  

I.6.1  La fiche visiteur   
  

La fiche visiteur comporte des informations précises :  

 Nom et prénom du visiteur ;  

✓ Coordonnées personnelles (adresse et numéro de 

téléphone) et/ou de l’entreprise ;  

✓ Objet de la visite ;  

✓ Heure d’arrivée…  
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(Modèle de fiche visite) 

  

  

Nom de la structure  
  

FICHE VISITE  

Reçu par M………………………….…………………………………………………………………  
Date : ………………………………………………heure : …………………………………………  

Pour M. /Mme/Mlle : …………………………………..……………………………………………  
  
Monsieur, Madame de la société  :……………..…………………….. tél. :………………………….….  

Objet :………………………………………………………………………………………………… 

Suite à donner ………………………...…………………………………………………………  
……………………………………………………………………………………………………………………………………..  
  

  

 

I.6.2  Le téléphone  
  

Le personnel d’accueil dispose d’outils pour annoncer le visiteur à son 

interlocuteur. Un visiteur n’est jamais dirigé directement vers un service, 

son arrivée est toujours annoncée par téléphone. La personne chargée 

de l’accueil doit s’assurer que le visiteur peut être reçu par le service ou 

la personne demandée, qu’il ait ou non pris rendez-vous.  

D’autres outils, élaborés par l’organisation, permettent de retrouver 

facilement l’interlocuteur demandé et d’orienter (guider) le visiteur vers 

la personne désirée. Ce sont :  

  

I.6.3  L’annuaire interne  
  

L’annuaire interne de l’organisation permet de retrouver les 

coordonnées de la personne vers laquelle il faut diriger le visiteur : 

numéro de téléphone ou numéro de bureau.  
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I.6.4  Le plan des locaux / La signalétique   
 

Un visiteur doit toujours être guidé afin de se diriger sans erreur et le 

plus rapidement possible jusqu’à la personne qu’il désire rencontrer. Si 

l’itinéraire à suivre est simple, il suffit de lui remettre un plan des locaux 

sur lequel le chemin à suivre est tracé. Le visiteur peut s’orienter en 

utilisant aussi les outils de signalétique mis en place.  

  

  
  

 

Si l’organisation comporte plusieurs bâtiments ou de nombreux couloirs, 

la personne chargée de l’accueil ou le (la) secrétaire peut prendre en 

charge le visiteur.  

  

I.7 Les différents types de visiteurs  

  

Accueillir c’est d’abord savoir recevoir. Il faut prendre en charge 

immédiatement le visiteur pour lui souhaiter la bienvenue. L’entreprise 

met en place des procédures standards afin de faciliter le travail 

d’accueil. Ces procédures d’accueil sont adaptées aux situations 

rencontrées.  
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I.7.1  Le visiteur normal  
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I.7.2  Le visiteur attendu 

 

Lorsqu’une personne a pris un rendez-vous, il n’est pas du tout indiqué 

de la faire patienter pendant plus d’un quart d’heure. Arrangez-vous 

avec votre manager pour introduire promptement ce visiteur.  

 

  
  

 

I.7.3  L’accueil d’un groupe de visiteurs  
  

Lorsque vous accueillez un groupe de visiteurs, il est recommandé de 

saluer la personne qui est hiérarchiquement la plus importante avant les 

autres. Si vous ne le savez pas adressez-vous à la personne la plus âgée.  
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I.7.4  L’accueil d’un visiteur difficile  
  

Certains demandeurs peuvent se montrer particulièrement difficiles. 

Restez calme pour ne pas perdre le contrôle. Surtout, ne faites pas de 

discrimination.  

 
  

I.7.5  Le visiteur pressé  

 

Donnez la priorité aux personnes qui ont pris au préalable un rendez-

vous ou qui ont été invitées. Occupez-vous promptement des visiteurs 

pressés qui sont attendus. Conseillez aux visiteurs non programmés qui 

s’impatientent et cherchent à passer les premiers, d’attendre ou de 

prendre rendez-vous pour revenir une prochaine fois. 

 

I.7.6  Le visiteur impotent  

 

Le handicap physique est parfois une source de complexe. Vous devez 

opérer adroitement pour ne pas frustrer votre hôte. Soyez naturel et ne 

marquez pas de surprise en le voyant. En cas de difficultés apparentes, 

proposez-lui votre aide sans relever ce qui ne va pas.  

  

I.7.7  Le visiteur discoureur  
  

Il parle sans arrêt et va du coq à l’âne. Il s’est bien installé et risque de 

vous faire perdre du temps. Ramenez-le constamment au sujet de la 

conversation. Profitez d’un court instant de silence de sa party pour lui 

prendre la parole ou lui poser une question. Evitez de faire usage de 

questions ouvertes ; cela ne fera que l’encourager, Interrogez-le sur les 

aspects précis de sa demande pour apporter une réponse à sa 

préoccupation. Concluez la conversation dès que l’objectif est atteint.  
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I.7.8  Le visiteur furieux  
  

Pour le calmer, vous devez rester maître de vos émotions. Opposez au 

visiteur qui se montre agressif, une attitude calme, un ton courtois. 

N’essayez pas de vous justifier. Cela l’énervera davantage.  

Un client mécontent prévoit votre sourire et ne voudra pas se laisser 

avoir. Par contre, une écoute active et un air navré prouveront votre 

bonne foi. Prenez quelques notes.  

Surtout écoutez-le sans l’interrompre. Laissez un court instant de silence 

après son récit avant d’intervenir. Votre ton doit être plus bas que 

d’habitude. En prenant la parole, allez à l’essentiel en lui proposant un 

aperçu de solution en réponse à son problème.    

Au départ du visiteur, évitez surtout de dire « Au revoir ». Mais dites : 

« Au revoir Monsieur et merci de votre visite ». Intéressez-vous 

sincèrement au visiteur et empressez-vous de l’aider pour qu’il ait 

toujours envie de revenir.  

En conclusion résumez la plainte de votre interlocuteur. Limitez-vous 

aux faits. Ne revenez pas sur les opinions et le contenu émotionnel de 

son discours. Mettez-le en confiance en adoptant une attitude positive 

et concluez sur une bonne note.    

  

NE REPLIQUEZ JAMAIS AU VISITEUR FURIEUX  
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II.  L ’ACCUEIL TELEPHONIQUE  

  

 

 

 

 

 

 

 

L’accueil téléphonique, au même titre que l’accueil de personne à 

personne, représente souvent le premier contact d’un client actuel ou 

potentiel, d’un partenaire ou d’un fournisseur avec l’entreprise. Il 

transmet les valeurs de celle-ci en indiquant l’importance que l’on 

accorde à l’appel du client. C’est l’image même de l’organisation qui est 

véhiculée par la personne qui répond. Le téléphone est un instrument 

exigeant de la rigueur. Il ne pardonne ni les impairs ni les hésitations. 

L’interlocuteur s’attend à une réponse rapide et claire. Le répondant doit 

se montrer courtois, professionnel, amical et réellement intéressé par 

les propos de l’interlocuteur.  

II.1  Définition  

  

L’accueil téléphonique consiste à réceptionner un appel par le moyen 

d’un outil de communication.  
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II.2 Qualités pour réussir un appel téléphonique  

  

II.2.1 Le son de la voix  
  

Il faut parler clairement afin d’éviter les répétitions qui prolongent la 

communication.  

II.2.2  Le sourire  
  

Souriez : vos interlocuteurs sauront que votre entreprise et vous, vous 

préoccuper d’eux si vous souriez : ils le perçoivent à travers votre voix.  

II.2.3 La personnalisation des appels  
  

Personnalisez vos appels en vous servant du nom de votre 

correspondant pendant la conversation ; ceci permet de le mettre en 

confiance.   

Ex : « Monsieur KOFFI ? Voulez – vous patienter quelques instants ?»   

II.2.4 Les  fonctions  principales  de  la standardiste   
 

✓ Etablir les communications de l’Administration ou de l'entreprise,  

✓ Comprendre une demande afin de lui donner une suite efficace, 

✓ Orienter les appels au bon interlocuteur,  

✓ Filtrer les appels téléphoniques,  

✓ S'exprimer de façon claire et concise,  

✓ Prendre les messages des clients/partenaires,  

✓ Gérer l'attente en cas de saturation des postes,  

✓ Réserver un accueil de qualité,  

✓ Maîtriser les fonctionnalités du standard téléphonique,  

✓ Informer les correspondants,  

✓ Mettre à jour la base de données téléphonique de l'entreprise.  
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II.3  La préparation d’un appel téléphonique  

 

II.3.1 Organisez-vous : soyez prêt à prendre des notes  
  

En effet, avant de faire ou de réceptionner des appels, il faut vérifier 

que vous avez de quoi noter (crayon, papier, bloc-notes), des numéros 

de téléphone, doivent-ils être également à portée de main pour ne pas 

perdre de temps entre les différents appels, ou pire, pendant l’appel. 

II.3.2 Conditionnez-vous positivement  
 

Tout aussi important, c’est la préparation mentale, car il est difficile 

d’être efficace au téléphone si vous n’êtes pas calme et positif(ve).   

II.3.3 Prendre de grandes respirations.  
  

II.3.4 Avoir une voix claire et audible au téléphone. 

  

Il convient de parler normalement, distinctement et clairement, vis-à-vis 

du combiné. Il ne faut ni être trop loin, ni trop près, et il faut adapter 

l’intensité de sa voix au contexte sonore dans lequel a lieu la 

conversation.  

Il est important d’éviter :  

  

✓ Les murmures qui ne sont pas audibles et les éclats de voix 

qui sont désagréables, voire agressants ;  

 

✓ L’obstruction de la voix, en mettant la main devant le 

combiné ou en mettant le combiné sous le menton ;  
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✓ Les bruits inutiles et agaçants : froissement de papier, 

broyeuse électrique, conversations environnantes, etc. Il est en effet 

irritant d’entendre le répondant continuer à taper sur un clavier quand 

cela n’est pas en lien avec l’information demandée. Si des gens discutent 

autour de vous, l’interlocuteur les entend et peut être déconcentré par 

la conversation, alors que vous-même pouvez mal entendre ce qu’il vous 

dit.  

 

✓ Ayez une voix dynamique, souriante et agréable. Dynamisez 

vos propos et le ton de votre voix. La monotonie vocale est endormante 

et ennuyeuse. 

Ayez ce que l’on appelle une « voix-sourire » : montrez-vous de très 

bonne humeur. Sourire au téléphone se voit et s’entend. L’amabilité est 

contagieuse, la mauvaise humeur aussi. Ayez pour principe qu’il s’agit 

d’une conversation amicale. Soyez enthousiaste. Assurez-vous de ne pas 

avoir de tics verbaux (« euh… », « ben », « genre », etc.) et de ne pas 

utiliser des expressions à répétition.  

  

II.3.5 Agir comme si la personne voyait vos réactions.  
 

II.3.6 Se concentrer sur l’appel 

Ne faites pas trois ou quatre autres tâches en même temps. Vous 

risqueriez d’être distrait, de ne pas bien saisir les propos de votre 

interlocuteur et de devoir lui demander de répéter. La personne pourrait 

avoir l’impression de déranger.   
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II.3.7 Avoir de l’intérêt pour ce qui est dit 
 

Ecoutez attentivement la demande. Tout le monde aime sentir que l’on 

accorde une réelle importance à son appel. Faites preuve de tact, de 

courtoisie, de diplomatie. Votre interlocuteur doit sentir que vous 

souhaitez réellement l’aider.  

 

  

II.4  La Gestion Des Appels  

 

 

 

 

II.4.1 La réception d’appel 
 

Un interlocuteur qui appelle :   

➢ Considère comme normale d’être bien traité,   
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➢ Ne supporte pas d’attendre longtemps (coût de l’appel, perte de 

temps) ou de ne pas pouvoir laisser de message,  

➢ S’il s’agit d’un client, il peut s’adresser à un concurrent.  
 

Quoi qu’il en soit, un mauvais accueil téléphonique est toujours néfaste 

pour l’image de marque de l’entreprise qu’il dessert systématiquement 

compte tenu de ses enjeux, l’accueil téléphonique doit s’appuyer sur des 

principes fondamentaux, à savoir :  

    

✓ La réponse à un appel ne doit pas traîner, c’est -à -dire qu’elle doit 

intervenir avant la 3ème sonnerie,   

 

✓ Annoncer le nom de l’organisme et celui du service où on se trouve, 

décliner son identité, avoir un mot de bienvenu… 

 (ex :   « service clients de la société X bonjour…» ou « société X, service 

clients, bonjour…» ou encore « bienvenue au service clients de la 

société X »  

  

NB : après la présentation, lorsque vous vous servez de phrases comme 

:   

« Comment puis-je vous aider ? » ou « en quoi puis- je vous 

être utile ? » en répondant au téléphone, cela permet d’établir un 

climat de confiance dès le début.  

- Si une mise en attente du correspondant doit se faire, elle ne doit 

pas se prolonger ; sinon il est préférable de proposer au 

correspondant de rappeler,   

- Etre chaleureux (se),  
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- Les questions doivent être correctement formulée, convenables et 

empreintes de courtoisie,  

- La voix doit être claire, distincte, posée,  

- Evitez toute agressivité, toute nervosité et toute familiarité,  

- A la fin de la conversation, il faut remercier pour l’appel.  

 

Afin de mieux réceptionner un appel l’agent chargé de gérer l’appel 

utilisera la méthode CERC pour structurer le dialogue téléphonique. : 

 

 C : Comme Contact  

✓ Saluer,  

✓ Présenter l’administration ou l’organisation, puis soi-même, en 

donnant son prénom ou son nom  

✓ Respecter la charte de l’administration ou de l’entreprise et 

l’accroche téléphonique  

✓ Demander l’objet de l’appel (quoi ? pour qui ? le « sujet » du 

message)  

✓ Identifier l’interlocuteur (de la part de qui ?)  

✓ Remplir la fiche de réception d’appel : l’émetteur, le destinataire, 

le sujet du message. 

 

 E : comme Ecoute  

- Ecouter activement l’interlocuteur :  

• Questionner (ouverte, alternative fermée)  

• Reformuler (si j’ai bien compris vous souhaitez … c’est bien ça ?) 

• Noter les détails importants du message parce qu’après c’est trop 

tard (oubli, fatigue, autre appel)  
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R : Comme Réponse 

✓ Traiter l’objet de l’appel et l’indiquer  

✓ Proposer de rappeler et l’indiquer  

✓ Prendre le message et le classer dans la bannette  

✓ Écrivez la réponse proposée au client  

✓ Reformulez votre réponse adaptée au client  

 

C : Comme Conclusion  

✓ Remercier et personnaliser la prise de congé  

✓ Parfois demander si le client à d’autres questions en fonction de la 

charte (centre d’appel)  

✓ Respecter la charte d’entreprise 48 

Une bonne réception passe par un bon accueil, celui-ci reposant sur trois 

principes :  

✓ La RAPIDITE : ne pas dépasser trois sonneries pour décrocher  

✓ La POLITESSE : saluer, se présenter et présenter le service, la 

Direction ou l’entreprise dès la prise du combiné, prendre congé en 

fin conversation, attendre que l’interlocuteur ait raccroché pour 

reposer le combiner (c’est l’émetteur qui raccroche en premier). 

✓ L’EFFICACITE : répondre de façon satisfaisante à l’interlocuteur en 

lui donnant toutes les informations dont vous disposez et lui laissant 

la possibilité de laisser un message pour qu’il obtienne les 

informations dont vous ne disposez pas. 

 

✓ En vous familiarisant avant tout avec votre OUTIL DE TRAVAIL 

principal, la fiche de « message téléphonique » qui peut varier d’une 
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organisation à l’autre, d’un service à l’autre, d’un trimestre à l’autre 

…  

 

II.4.2  Les 7 étapes d’un appel téléphonique entrant  
 

Découvrons en détail les sept étapes pour réussir son accueil 

téléphonique :  

II.4.2.1 Étape n° 1 : effectuer la prise de contact  

Cette étape consiste à :  

✓ Accueillir votre correspondant : vous vous présentez, vous et 

l’entreprise, accompagnés d’un « bonjour » de politesse ;  

  

✓ Identifier votre interlocuteur : vous recueillez les informations qui 

vous permettent de connaître l’identité du contact, et son dossier 

pour le cas d’un client ;  

  

✓ Personnaliser l’appel : une fois que la personne est identifiée, il 

convient de s’adresser à elle en utilisant son nom, ainsi qu’un « 

Madame » ou un « Monsieur » devant, par courtoisie.  

 

II.4.2.2 Étape n° 2 : identifier l’objet de l’appel  

Cette étape consiste à :  

✓ Ecouter votre interlocuteur : il doit s’exprimer pour que vous puissiez 

comprendre son besoin, ses attentes, à qui il souhaite s’adresser, 

pour quelle raison, etc. ;  
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✓ Questionner votre correspondant : si la demande est trop vague, 

aidez votre interlocuteur à mieux formuler sa demande en lui posant 

des questions amenant à des réponses précises ;  

✓ Reformuler sa demande : vous récapitulez les propos de votre 

interlocuteur avec des termes différents afin de vous assurer d’avoir 

bien compris son intention.  

 

II.4.2.3  Étape n° 3 : mettre l’interlocuteur en attente  

  

Cette étape (facultative) consiste à :  

 

✓ Proposer la mise en attente : vous expliquez à votre contact que 

vous avez besoin de rechercher certaines informations, vous lui 

indiquez le temps d’attente estimé, puis vous lui demandez son 

accord ;  

  

✓ Reprendre l’interlocuteur : vous reprenez la conversation en vous 

adressant à votre contact de manière personnalisée (Madame 

X/Monsieur X) et en le remerciant d’avoir patienté, puis vous 

annoncez la ou les solutions trouvées (s).  

 

  

II.4.2.4  Étape n° 4 : trouver une solution  

  

Cette étape consiste à :  
  

✓ Proposer un choix de solutions à la personne : parmi les réponses 

possibles, vous exposez plusieurs solutions à votre interlocuteur en lui 

demandant celle qu’il préfère ;  
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✓ Reformuler la proposition choisie : répétez la solution privilégiée en 

utilisant d’autres termes et en détaillant bien les modalités, afin de vous 

assurer que votre interlocuteur vous a bien compris ;  

✓ Annoncer la mise en place des actions : énoncez à haute voix ce que 

vous mettez en œuvre afin que votre interlocuteur comprenne que vous 

apportez bien la solution attendue.  

  

Astuce pour gérer les silences : expliquez ce que vous êtes en train de faire 

à haute voix. Votre interlocuteur aura l’impression de participer à l’action 

et ne verra pas le temps passer.  

 

II.4.2.5 Étape n° 5 : faire valider la solution  

  

Cette étape consiste à :  

  

✓ Récapituler la solution apportée : vous détaillez les étapes des 

actions à mettre en œuvre ;  

✓ Evaluer la satisfaction de votre interlocuteur : vous vous assurez 

que la solution apportée satisfait votre interlocuteur et vous lui 

demandez si vous pouvez faire autre chose pour le satisfaire.  

 

II.4.2.6 Étape n° 6 : Se rassurer que tous les besoins sont 

couverts  

Cette étape (qui s’applique en fonction du contexte) consiste à :  

✓ Questionner votre correspondant : il s’agit pour vous de mener votre 

enquête auprès de votre contact de manière orientée pour identifier 

d’éventuels besoins non couverts et pour lesquels vous êtes disposé à 

satisfaire également.  
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✓ Reformuler les nouveaux besoins exprimés : vous répétez les 

nouveaux besoins exprimés en utilisant d’autres termes afin de vous 

assurer d’avoir tout compris ;  

✓ Proposer la ou les nouvelle(s) solution(s) : vous présentez la 

solution adéquate qui résout le problème de votre correspondant.  

 

II.4.2.7 Étape n° 7 : Prendre congé  

Cette étape consiste à :  

✓ Remercier votre correspondant au nom de l’entreprise : vous 

manifestez votre considération en remerciant votre interlocuteur 

d’avoir appelé, d’avoir été patient, pour sa fidélité, etc. ;  

✓ Formuler sa prise de congés : vous devez raccrocher après votre 

contact, en l’invitant à vous quitter de manière courtoise, en lui 

souhaitant une agréable journée par exemple.  

 

II.5  L’émission d’un appel téléphonique 

 

Elle consiste à effectuer des appels sortants pour le traitement de 

diverses informations. Ces opérations peuvent concerner un service de 

relation client. 

Les règles à appliquer à l’émission d’un appel téléphonique : 

Avant d’émettre un appel téléphonique, il est nécessaire de le préparer et 

de se poser les questions suivantes : Informations à connaître. 

 

✓ QUI ? Coordonnées du récepteur ? : Nom de la société, Service 

concerné, Nom du responsable, Numéro de téléphone et poste. 
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✓  QUAND ? Heure(s) de disponibilité ? : Heures d’ouverture de la 

société, Heures de présence du responsable. 

 

✓  QUOI ? Objet de l’appel ? : Motif de l’appel, points importants à 

aborder, documents à consulter.   

 

Il faut adopter une attitude appropriée : être courtois, sourire (le sourire 

s’entend au téléphone), se présenter (Société X, bonjour.), être patient, 

rester calme en toutes situations. Pour cela il est nécessaire d’utiliser la 

méthode C.R.O.C. 

 

C : Prise de Contact Engager la conversation par une formule de 

politesse. Se présenter Identifier l'interlocuteur.  

 

R : Raison de l'appel  

Exposer le motif de l'appel à l'interlocuteur  

 

O : Objectif de l'appel Développer les arguments adaptés pour atteindre 

l'objectif fixé (obtenir un rendez-vous, une commande)  

 

C : Prise de Congé Reformuler les réponses pour obtenir une 

confirmation. Conclure l'entretien par une formule de politesse  

 

II.5.1  Exemples de formules 

 

C : prise de Contact : Bonjour Madame, Monsieur. Je me présente Prisca 

KOUASSI, du service ………………………….... Auriez-vous quelques 

minutes à nous consacrer ?  
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R : Raison de l'appel : Je vous appelle au sujet d'un projet sur lequel je 

dois travailler avec votre service et nous avons choisi votre organisation 

le CHU de COCODY. 

 

O : Objectif de l'appel : Nous aimerions récolter quelques informations 

sur l’accueil et le traitement de vos patients. Pour cela nous allons vous 

poser quelques questions concernant votre organisation afin de trouver 

une problématique sur laquelle nous allons travailler. Êtes-vous d'accord 

pour prendre un rendez-vous dès la semaine prochaine ?  

 

 C : prise de Congé : Êtes- vous bien d'accord que nous utilisions votre 

organisation pour la réalisation de notre projet ? Merci de votre 

collaboration, à bientôt.  

 

La méthode CROC tourne autour de 4 points : Contact, raison, objectif 

et conclusion.  

✓ Contact Contenu : Formule de politesse, présentation, identification 

de l’interlocuteur.  Exemple : Bonjour Monsieur, Véronique LAGATTE, 

(service)………………………., vous êtes bien Monsieur EBROTTIE, 

Directeur de………………… ? Raison de l’appel  

 

✓ Contenu : Exposé du motif de l’appel.  Exemple : Je vous appelle 

au sujet du courrier que je vous ai fait parvenir la semaine dernière, 

accompagné de mon CV…  

✓ Objectif de l’appel Contenu : Obtenir un rendez-vous ou une 

information, prendre une commande, donner des informations, 
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administrer un questionnaire… • Exemple : Je souhaite vous 

rencontrer afin de…………………… Prise de Congé  

✓  Contenu : Reformulation/confirmation de l’accord, formule de 

politesse et salutations.  

 

Exemple : Bien monsieur, nous nous rencontrons donc mardi…………….à 

……………heures. Je vous remercie d’accepter de me recevoir. Au revoir 

Monsieur, et à Mardi.   

 

NB : si la personne que tu souhaites joindre est absente, demande à 

quel moment tu peux la rappeler, ne te contente pas de laisser un 

message. 

 

II.5.2  La prise de messages  
 

Dans la plupart des entreprises, des messages mal notés posent 

problèmes. En effet, il faut retenir pour l’essentiel que la personne pour 

qui vous prenez un message puisse retrouver sur ce message :   

✓ Le nom de son correspondant,   

✓ Le nom de son service ou de son entreprise (et/ ou de son direction),  

✓ Le numéro de téléphone de son correspondant,   

✓ Le motif de l’appel.  

 

Les messages courants entre collègues, des contacts réguliers ou des 

membres de la famille, etc. ne doivent pas être complètes jusqu’au dernier 

détail. Il faut simplement vous contentez de résumer le motif de l’appel 

après avoir noté les autres éléments.  
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En prenant des messages, vous devez vous assurer de bien noter les noms 

(en demandant par exemple « cela s’écrit K-O-U-A-S-S-I… » si le 

correspondant n’épelle pas son nom).  

Une fois noté, les numéros de téléphone doivent toujours être répéter pour 

éviter toute erreur.  

EXEMPLE D’UNE FICHE « MESSAGE »  

  

MESSAGE  
 

Pendant votre absence : 
 

 M. / Mme : …………. 
 

Société (service)… 
tel :….................... 
cel .: …………………. 
  

        A téléphoner  
         
Est venu vous voir  
        
 Urgent   
 
Message   
…………………………………………  
…………………………………………  
………………………………………..  
Suite à donner : ………………..                           
                                                                  

 Veuillez l’appeler  
                                                                   

Rappellera  
                                                                

  Demande un RDV  
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CONCLUSION 
  

  

Aucun échange ne peut s’effectuer sans le respect des règles relatives 

à la communication. Il est de notre devoir de les appliquer à la lettre 

afin d’éviter tout conflit avec nos collègues, nos visiteurs (clients) ainsi 

que tous ceux qui pourront se retrouver en face de nous pour un 

quelconque renseignement.  

 Nous sommes chargés en toute circonstance de réserver un bon accueil 

à ces personnes et de veiller surtout à notre niveau de communication.    

 Toute personne qui se présentera à nous, y est pour obtenir une 

information ou échanger de la documentation ou encore toute personne 

qui nous contactera par téléphone doit bénéficier de la même attention.  

 Tout le monde a droit à un bon accueil. Ainsi Lors d’une conversation de 

personnes à personnes (en face à face), l’impact des mots prononcés 

compte pour 10 %, Le ton de la voix pour 30% et l’ensemble des gestes 

et des expressions faciales pour 60 %. Au téléphone, comme nous ne 

pouvons voir l’autre personne, le ton, le rythme et le débit ont une grande 

importance.  

   

Zig Ziglar a dit « l’attitude détermine l’altitude ». Ecrivain Américain. 

(Recherche à effectuer). 

  

Attachez-vous toujours au travail bien fait, restez performant quelles que 

soient les personnes que vous avez en face de vous afin de véhiculer une 

bonne image de Fonction Publique Ivoirienne.  

Merci 

!!!  
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LEXIQUE  
  

• Accueil : c’est à la fois le site dans lequel se déroule la rencontre 

entre le visiteur et l’entreprise et le processus de réception des 

personnes venues de l’extérieur.  

• Annuaire interne : outil de communication qui permet de 

retrouver les coordonnées d’un salarié.  

• Banque d’accueil : bureau derrière lequel se trouvent les 

personnes chargées d’accueillir les visiteurs.  

• Charte d’accueil : document qui regroupe les engagements pris 

par les acteurs de l’accueil, relatifs à la qualité de l’accueil.  

• Codes : manière de parler ou de se comporter dans un contexte 

social et culturel donné.  

• Image de marque : impression favorable ou défavorable que le 

public peut avoir d’une organisation, de ses produits ou de ses 

services.  

• Matrice d’Eisenhower : matrice qui permet de classer les tâches 

en fonction de leur urgence et de leur importance.  

• Plan des locaux : document qui permet d’orienter le visiteur 

rapidement et sans erreur vers son correspondant.  

• Plaquette : brochure qui donne des informations sur un produit, 

un service, une société (plaquette publicitaire).  

• Procédures d’accueil : ensemble des règles à appliquer dans 

une situation d’accueil.  

• Signalétique : ensemble des supports permettant à une 

personne de se diriger dans un environnement inconnu.   
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